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1. Débitrice: Clos des Vignes Z SA, chemin des Vignes 14, 
1510 Moudon

2. Déclaration de faillite: 11.08.2005
3. Suspension de faillite: 26.09.2005
4. Echéance selon art. 230 al. 2 LP: 17.10.2005
5. Avance de frais: CHF 5’000.00

Indication: La faillite sera clôturée si, dans le délai sus-
mentionné, les créanciers n’en requièrent pas la liquida-
tion et ne fournissent pas la sûreté exigée pour les frais
qui ne seront pas couverts par la masse. La réclamation
ultérieure d’avances supplémentaires est réservée.

6. Remarques: exploitation d’une entreprise d’électricité, in-
stallations intérieures et extérieures, courant fort et faible,
installations téléphoniques, appareils ménagers, installa-
tion et vente de récepteurs de radio et télévision antennes
collectives et tous travaux s’y rapportant; l’achat, la vente,
la construction, l’exploitation et la gestion de tous immeu-
bles et tous biens
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